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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009 
Prévision de la demande
1. Références :
(i)
Pièce C-11-8- SÉ-AQLPA - Rapport d’expertise de M. Fontaine, 

pages 22 à 24 ;

(ii)
Dossier R-3550-2004, pièce HQD-5, document 1.1, page 4.

Préambule : 
À la référence (i), SÉ-AQLPA mentionne :

«Jusqu’à maintenant, les prévisions par le Distributeur quant à la demande du secteur domestique et agricole et ses révisions depuis 2002 reflétaient une tendance à sous-estimer les éléments de contexte démographique et énergétique favorables à la consommation de ce secteur. Il est possible que ce soit encore le cas cette année. En effet, les mises en chantier des années 2007 et 2008 pourraient être plus élevées de 5 500.»
et

« (…) il nous semble que l’impact des nouvelles mises en chantier est sous-estimé de 50 %. En effet, les nouvelles mises en chantier de 2007 ont un impact sur la croissance de la consommation de 2008, impact qui se calcule selon l'équation suivante :

(42 000 / 2) * (200 GWh / 10 000 mises en chantier)

ce qui amène une croissance de 410 GWh en 2008 provenant des mises en chantier de 2007. Les nouvelles mises en chantier de 2008 ont aussi un effet semblable sur la croissance de la demande de 2008 (soit (38 000 / 2) * (200 GWh / 10 000), ce qui amène une croissance de 390 GWh. Les deux totalisent  800 GWh.»

Demandes :
1.1 Est-ce que la source utilisée pour l’analyse de sensibilité des mises en chantier est la référence (ii) ? Dans la négative, veuillez la fournir.

1.2 L’impact de 200 GWh par 10 000 mises en chantier est-il un paramètre constant? Quelle est la robustesse de cette hypothèse pour les fins de la prévision de la demande 2008 ?
1.3 Veuillez élaborer sur le degré de précision de la méthode utilisée (i.e. prendre la moyenne des mises en chantier de 2007 et 2008) pour étudier l’impact des mises en chantier sur la prévision de la demande de 2008.

2. Références :
(i)
Pièce C-11-8- SÉ-AQLPA, Rapport d’expertise de M. Fontaine ;
(ii)
Dossier R-3550-2004, pièce HQD-5, document 1.1.
Préambule : 
À la page 30 de la référence (i), l’intervenant mentionne :
« Par ailleurs, sans mettre en question la justesse des prévisions réalisées en avril 2007 par le

Distributeur, il est vraisemblable que les prix plus élevés que prévus du pétrole auront un effet

baissier sur la demande industrielle d'environ 1,1 TWh, ce qui correspond à l’élasticité reliée à

une diminution de 2 % du PIB manufacturier. »
Le Distributeur mentionne à la page 4 de la référence (ii) :

« Les ventes aux secteurs Domestique et Agricole et Industriel ont une sensibilité quasi nulle aux prix des combustibles. » 
et, aux pages 4 et 5 de la même référence :
« Généralement, comme les variables économiques (PIB tertiaire, PIB manufacturier, etc.) et démographiques sont utilisées dans des modèles à équations linéaires, les résultats d'une variation obtenus à partir d'une simulation peuvent être extrapolés à d'autres variations. Par contre, d’autres paramètres, tels les prix des combustibles sont utilisés dans des modèles de fonction de choix à équations non linéaires, les résultats d'une variation découlant d'une simulation ne peuvent pas être extrapolés à d'autres variations. Chaque variation de prix à la hausse comme à la baisse doit être alors simulée l’une après l'autre. »

Demande :
2.1 Veuillez concilier votre analyse de sensibilité relativement au prix du pétrole et les affirmations du Distributeur citées en préambule.
3. Référence :
Pièce C-11-8- SÉ-AQLPA, Rapport d’expertise de M. Fontaine, page 36.
Préambule : 
À la référence, SÉ-AQLPA mentionne :

« La prévision des ventes de 2008 réalisée en avril 2007 aurait dû être supérieure de 800 GWh à celle déposée (…)»

et

« Indépendamment de ces corrections suggérées à la prévision d'avril 2007, nous notons que la persistance des signaux négatifs qui affectent le secteur manufacturier laisse entrevoir une diminution du niveau des ventes au secteur industriel de 950 GWh pour 2008 en deçà de la prévision qui pouvait être faite en avril 2007. Cette décroissance se reflètera dans le compte de 2008 des frais reportés d'approvisionnement (CFR pass on) d'Hydro-Québec Distribution et amènera aussi des revenus plus faibles que prévus du Distributeur en 2008.»
Demande :
3.1 Pour quelle raison SÉ-AQLPA recommande-t-il de réviser à la hausse la prévision de la demande 2008 du Distributeur à hauteur de 800 GWh s’il entrevoit distinctement une diminution des ventes de 950 GWh au secteur industriel ?









